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N° Client : 6354824

N° T.V.A : FR90750635690

REDUCIO
5 rue du talus
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
 France

REXEL CRCE STRASBOURG
6770
18 RUE DU DOUBS

67100 STRASBOURG
Tél. : 03.88.40.62.00      Fax. : 03.88.40.62.01

REDUCIO
5 RUE DU TALUS
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
 France

REDUCIO
5 RUE DU TALUS
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
 France

Attention cette facture est en envoi dématérialisé fiscalement
Échéance : 31/12/2024       Réglement : Lettre de change directe

Votre commande : BC-205837/4266746
Notre Réf: 6706000170073  du 13/11/2024
Notre BL n° 000123222  expédié le 13/11/2024
 0010 SCHA9P12616    70,64200    65,03    24,70000    1 U    24,70 2

 IDT40T DISJ 1P+N 16A CRB B 6KA 00
 0020 SCHA9Y62625    281,21808    65,03    98,32800    1 U    98,33 2

 VIGI DEP IDT40 1PN 25A 30MA AC 00

Sous total HT BL 000123222    123,03
Sous total commande BC-205837/4266746    123,03

Code
T.V.A

Total H.T. hors
D.E.E.E

Total H.T.
D.E.E.E

Total H.T. P.F.A NET H.T. Taux de T.V.A.
(en %)

Total
T.V.A.

2    123,03    0,00    123,03    0,00    123,03    20,00    24,61
L'éco-participation correspond au coût d'élimination des déchets et des équipements électriques et électroniques qui vous est répercuté
conformément aux dispositions du décret n° 2005-829 et de l'article L 541-10-2 du Code de l'Environnement.

Merci d'adresser votre réglement et le coupon détachable à l'adresse ci-dessous
Centre de traitement des paiements
REXEL France

CENTRE DES PAIEMENTS

TSA 81113
69626 VILLEURBANNE CEDEX

LCL LILLE  (CRLYFRPP)

RIB 30002 06607 0000060452Z 89

N° code IBAN FR65 3000 2066 0700 0006 0452 Z89

Escompte pour paiement anticipé : néant par rapport aux conditions générales de vente
Extrait des conditions générales de vente : Les factures de la Société REXEL France sont payables au comptant sans escompte. L'absence de paiement total ou
partiel à l'échéance rendra toute somme due par le Client immédiatement exigible, sans rappel préalable ; elle entraînera notamment le paiement par le Client
d'une indemnité forfaitaire de 40 Euros par facture impayée, ce montant étant susceptible d'être augmenté si la Société justifie que les frais de recouvrement
exposés sont supérieurs au montant de l'indemnité forfaitaire, l'application d'une clause pénale égale à 15 % du montant total facturé et non payé par le Client
ainsi que des pénalités de retard calculées sur la base du taux d'intérêt pratiqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus
récente majoré de dix points de pourcentage, le taux d'intérêt à appliquer étant, pour le premier semestre de l'année, celui en vigueur au 1er janvier de l'année
considérée et, pour le second semestre, celui en vigueur au 1er juillet de l'année considérée. Ces pénalités sont applicables à compter du lendemain de la date
d'exigibilité de la facture et jusqu'au complet paiement des sommes dues. Conformément à la loi n°80-335 du 12 mai 1980, les biens vendus demeurent la
propriété de la Société REXEL France jusqu'au paiement intégral et effectif du prix facturé et de ses accessoires, la livraison s'entendant de la remise matérielle
des marchandises.Tout litige entre le Client et la Société relève de la compétence du Tribunal de Commerce de Paris.

N°
ligne

Réference
Désignation

Prix unitaire
H.T

Remise
en %

Prix Net
Unitaire H.T.

Qté Unité Prix total
 H.T

Code
T.V.A

NET H.T.    123,03 €

Total T.V.A.    24,61 €

MONTANT
NET T.T.C.    147,64 €

En EUR FACTURE 

Date de facture 30/11/2024

N° Client 6354824

N° de Facture 992021999

Net à Payer    147,64 €

Date d'échéance 31/12/2024

Mode de réglement Lettre de change
directe

REXEL France SAS - 13 Bd du Fort de Vaux - 75017 PARIS
SAS au capital de 41 940 672 Euros  - N° SIREN : 309304616 - RCS PARIS 309 304 616

Code NAF 4669A - Numéro de TVA intra-communautaire : FR26309304616



I. GENERALITES

Les présentes conditions générales de vente (ci-après les «CGV») régissent de manière exclusive les relations commerciales entre la Société 
REXEL France (ci-après la « Société ») et ses clients (ci-après les « Clients ») pour toute fourniture de produits (ci-après le(s) « Produit(s) ») et/ou 
de prestations de services associées ou non à ces Produits (ci-après la/les «Prestation(s)
tout moment les CGV, étant précisé que les CGV applicables sont celles en vigueur le jour de la commande. Toute commande passée auprès de la 

convenues par écrit entre la Société et le Client. La Société ne saurait être liée par les engagements de ses représentants ou employés que sous 

I. COMMANDES 
II.1. Commande de Produits 

-
 

Toute commande de Produits en ligne sur le site www.rexel.fr

préalable et écrit de la Société. De même, une commande annulée en partie ou en totalité par le Client, sans consentement préalable et écrit de 

Produits commandés. 

II.2. Commande de Prestations 
Prestations de Conseil»), 

Prestations de Maintenance»).  
 

internet de la Société : www.rexel.fr (ci-après «

 
commande. En tout état de cause, toute intervention rendue impossible par le Client engendrera la facturation de la totalité de la Prestation concer-

sous-traitants soient préalablement agréés par le Client.

III. PRIX 

 

sous le numéro FR023668_04WKLY, est intégralement répercutée au Client du produit sans possibilité de réfaction. 

commande par le Client.  

 

Prestation ou de la disponibilité des Produits au cours de son exécution.  

IV. CONDITIONS DE REGLEMENT 

par le Client, celui-ci doit parvenir au centre de traitement des paiements de la Société dix jours au plus tard, à dater de la réception du relevé de 

administratifs de la Société qui est libre de le refuser, le réduire ou le résilier à tout moment sans préavis et sans avoir à motiver sa décision. Les 

 

V. RETARDS ET DEFAUT DE PAIEMENT 
 

de Produits et/ou exécution de Prestation et le paiement par le Client : 
 
 

1er  

 

les éventuels frais de remise en état. 

VI. CONTESTATION DE LA FACTURE 
Toute contestation ou réclamation concernant les factures adressées par la Société au Client ne pourra, en tout état de cause, être examinée par 

VII. LIVRAISON – TRANSPORT 
 
 

expédiés ne sont pas conséquents, les distances de livraison restent raisonnables et la commande est supérieure ou égale à 150 euros HT, les 

 
   Produits et adresser copie de ce courrier par lettre recommandée avec accusé de réception à la Société.  En cas de non-respect de cette clause,  
   le Client ne pourra prétendre à aucune indemnisation. 

-

pénalité que ce soit. Toute Prestation de Conseil sera considérée comme exécutée dès lors que la Société remettra au Client le livrable visé par 

Réception»). 

du matériel objet de la Prestation, la Société pourra à sa discrétion, soit (i) corriger le défaut de conformité soit, (ii-) recommencer tout ou partie de 

avoir été avisé dans des délais raisonnables, le procès-verbal sera réputé avoir été établi contradictoirement. 

VIII.TRANSFERT DES RISQUES 
Les Produits voyagent aux risques et périls du Client, qui en prend livraison sous sa responsabilité, quel que soit le mode de transport ou le mode 

directe par la Société, le Client devra signaler les avaries ou défauts auprès du livreur. 
IX. EMBALLAGES CONSIGNES 

bon état, franco de port dans les agences de la Société, dans un délai de trois (3) mois à partir de la date de mise à disposition. Passé ce délai, il 

X. REPRISES - RECYCLAGE - DESTRUCTIONS 

proportionnel aux frais occasionnés par les opérations de reprise et qui dans tous les cas sera au moins égal à 10% de la valeur de facturation.  

Société auprès de ses propres fournisseurs. La Société, en sa qualité de distributeur, a pris toutes les dispositions pour recueillir auprès de ses 

et électroniques. 

XI.CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE 

les cas, le Client supportera, dès la livraison, le risque des dommages que les Produits pourraient subir ou occasionner pour quelque cause que 
-

XII. RESOLUTION

avec accusé de réception, celle-ci reste infructueuse, tous les accords conclus avec le Client pourront être résiliés de plein droit, par lettre  
 

réclamer par tous moyens leur restitution immédiate et ce, sans préjudice de dommages et intérêts que la Société se réserve le droit de réclamer 

prétendre. 

XIV. GARANTIES – RESPONSABILITE   

XIV.1. Garanties

du fabricant. La garantie est, en tout état de cause, exclue :

a été expressément indiqué dans la commande qui a été acceptée par la Société et a été effectuée sous la surveillance permanente de cette 

-

 
 

caractéristiques et fonctionnalités équivalentes.

conditions de garantie demeurent exclusivement celles offertes par le fabricant du Produit concerné.

que déterminées par le Client comme nécessaires ou requises pour protéger, contre toute cybermenace, son propre réseau informatique, ses 

ou les Prestations. Les Produits et Prestations ne contiennent pas de solutions de sauvegarde des données du Client et la garantie de la Société 

XIV.2. Responsabilité 

 

de la qualité des éléments précités fournis par le Client pendant toute la durée de réalisation des Prestations au titre de son devoir de collaboration. 

-

 

de la Société devait être engagée du fait des Produits vendus ou installés, quelle que soit la cause du dommage ou sa nature, cette responsabilité 

fait des Prestations, sa responsabilité ne pourra pas excéder cinquante pourcent (50%) du montant facturé au titre de la Prestation en cause.

XV. FORCE MAJEURE  

le manque de personnel de la Société ou de ses sous-traitants notamment transporteurs routiers, les pannes et arrêts provisoires de travail du 
personnel de la Société ou de ses sous-traitants ainsi que les pandémies constituent notamment des événements de force majeure. La partie 

(10) jours, la Société aura la possibilité de résilier par tout moyen les commandes affectées en respectant un préavis de cinq (5) jours ouvrés et ce, 

XVI. DONNEES PERSONNELLES  

leur intégrité et leur disponibilité. 
À cet effet, la politique de protection des données à caractère personnel de la Société est disponible sur www.rexel.fr ou sur simple demande 

XVII. PROPRIETE INTELLECTUELLE  
XVII.1

ou de  de cession. 
XVII.2

que les savoir-faire incorporés dans les Créations et les Prestations effectuées demeurent la propriété exclusive de la Société. En conséquence, 

- A ne pas porter atteinte, de façon directe ou indirecte, aux droits de propriété de la Société et à ses intérêts légitimes,

XVII.3.

XVIII. HYGIENE ET SECURITE - ASSURANCE
 

-

-

-

XIX. CONFIDENTIALITE 

XX. DROIT APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

ET LA CESSATION DES RELATIONS COMMERCIALES ENTRE LES PARTIES, SERONT DE LA SEULE COMPETENCE DU TRIBUNAL DE 
COMMERCE DU LIEU DU SIEGE SOCIAL DE LA SOCIETE AUQUEL IL EST FAIT ATTRIBUTION DE JURIDICTION, MEME EN CAS DE 

Les traites ou acceptations de règlement nonobstant toutes stipulations du lieu effectif de paiement, de même que les expéditions franco ne 
constituent ni novation, ni dérogation à cette clause attributive de juridiction.

XIII. ETHIQUE ET COMPLIANCE 

 

 
 

en droit de ne pas remplir ses obligations contractuelles si une réglementation nationale ou internationale ou toute autre contrainte impérative, 

faire respecter dans le cas de transfert ou de cession à un tiers des produits fournis par la Société- les réglementations nationales et internationales 
 
 

Le Client indemnisera la Société pour tous dommages y afférents.
XIII.2. Corruption / Blanchiment Le Client déclare et garantit :

 

- ne pas - ni aucun de ses collaborateurs, salariés ou non, associés, représentants, agents, sous-traitants - offrir, solliciter, accepter, recevoir,   
 

  ou toute autre infraction de probité ou pratique interdite. 

et de demander au Client des attestations de conformité sur ces sujets. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE


